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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2017 
 

L’an deux mil dis sept, le 14 Novembre à vingt heure trente, le Conseil Municipal de la Commune de 

DOEUIL SUR LE MIGNON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 

présidence de M. LAROCHE Francis, Maire. 
 

- Date de convocation du Conseil Municipal : le 6 Novembre 2017 

 

- Nombre de Conseillers en exercice : 11 
 

PRESENTS : M LAROCHE Francis, M. GRELIER Dany, Mme GRELIER Pierrette, Mme GRELIER 

Nadia, M.TROUVAT Jacques, Mme CREMADES Laurence, M. BARBAUD Jean-Claude, M. 

COUTON Thierry. 

 

EXCUSE:  

ABSENT : M. BLAY Mathieu, M. CLERCY Arnaud, M. BLUSSEAU Denis,  

 

Mme GRELIER Nadia a été élue secrétaire 

 

PROCES VERBAL DE LA DERNIERE REUNION : 
 

Après lecture du procès-verbal de la dernière réunion du 23 Octobre 2017, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité l’approuve et signe le registre. 

 

1 – CHOIX DU BUREAU D’ÉTUDE POUR LES ZONES HUMIDES : 

 

Après consultation de plusieurs offres pour l’inventaire communal des « zones humides, des 

plans d’eau et du réseau hydrographique », le Maire expose au Conseil Municipal les différents 

prestataires ayant donné un avis favorable.  

 

Le Conseil Municipal décide d’arrêter son choix pour la SARL Hydro Concept, et accepte le 

devis de la société pour un montant de 13 464€ HT. 

 

 

2 – REGLEMENT DU PLU :  

 

Le règlement du PLU a été discuté et annoté par l’ensemble du Conseil Municipal. Il sera de 

nouveau abordé avec Laura PHILIPPO lors de la réunion du 22 Novembre 2017. 

 

3 – AVANCEMENT DE GRADE BRUNO PEQUIN :  

 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que M. PEQUIN Bruno, adjoint technique de 2
ème

 

classe à temps complet, a obtenu un avis favorable de la commission administrative paritaire pour un 

avancement au grade d’adjoint principal de 2ème classe.  

 

Il propose donc de modifier le tableau des effectifs et de le remplacer par un poste d’adjoint principal 

de 2ème classe à temps complet à compter du 1
er

 décembre 2017. 

 

Après en avoir délibéré, l’ensemble du Conseil Municipal décide de valider le tableau des effectifs 

comme suit :  
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Le tableau des effectifs  

 

1 adjoint technique 2
ème

 classe TC        POURVU 

1 adjoint principal 2
ème

 classe TC        POURVU  

1 adjoint technique 2
ème

 classe TNC 5h/semaine      POURVU 

1 adjoint administratif 2
ème

 classe TNC 18h/semaine     POURVU 

1 adjoint administratif contractuel 1ère classe TNC 24h/semaine   POURVU 

 

 

4– QUESTIONS DIVERSES :  

 

- Frais de scolarité : La Commune de Beauvoir sur Niort a transmis une facture de 80.00 € pour la 

participation aux frais de scolarité. Le Conseil Municipal, conformément au premier courrier, refuse de 

régler cette facture. 

 

- Élagage : Une journée d’élagage par l’entreprise BELOT a été retenue par le Conseil Municipal. 

Monsieur Thierry COUTON est en charge de ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à  23h50. 


